COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU JEUDI 14 AVRIL 2011
Le jeudi 14 avril deux mil onze, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bastien CORITON, Maire.

Étaient présents : MM. CORITON, LEROY, DENISE, CAPRON, BLONDEL, CHOLET, HEMARD, HITTLER, LEGROS, LOISEAU, LOPERA, Mmes SOUDAIS-MESSAGER, BARROIS-VANNONI, DUTHIL, MALOT.
Absents excusés : Mme CIVES (Donne pouvoir à Mme SOUDAIS-MESSAGER), Mme PILLE, M. PIZZAGALLI (Donne pouvoir à M. HEMARD).

Madame Brigitte MALOT a été élue secrétaire de séance.

Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du vendredi 18 mars 2011 est approuvé à l’unanimité.
Monsieur le Maire souhaite rendre hommage à Monsieur Yves MILLON, ancien agent municipal des services techniques de la Commune décédé récemment. Monsieur Yves MILLON était très estimé et apprécié à Caudebec-en-Caux. A la demande du Maire, le Conseil Municipal observe une minute de silence.
Monsieur le Maire félicite Monsieur Sylvain HEMARD qui a brillamment participé au Marathon des Sables au Maroc en s’y classant 400ème sur 800. Le Conseil Municipal applaudit sa performance. 
Enfin, Monsieur le Maire accueille Madame Catherine FLEURY, comptable public et la remercie de sa présence à cette réunion. 

2011-04-14 – N°01 – Comptes administratifs 2010

Monsieur le Maire présente les comptes administratifs 2010 de la Ville, du Cinéma et du Lotissement du Marais.
Après que Monsieur le Maire ait quitté la salle du Conseil Municipal, Monsieur Yves LEROY, doyen de la séance, demande au Conseil Municipal d’approuver les comptes administratifs de la Ville, du Cinéma et du Lotissement du Marais.

· COMPTE ADMINISTRATIF VILLE 2010

Compte tenu du report des excédents des exercices antérieurs, le compte administratif 2010 se présente par section comme suit :

	SECTION DE

FONCTIONNEMENT
	Dépenses
	2 670 118.77 €

	
	Recettes
	 3 970 848.26 €

	
	Soit un excédent de :
	1 300 729.49 €

	
	
	

	SECTION

D’INVESTISSEMENT
	Dépenses 
	 1 826 885.97 €

	
	Recettes
	1 794 521.05 €

	
	Soit un déficit de :
	32 364.92 €

	
	
	

	Soit un excédent global de :
	 1 268 364.57 €


A la majorité – Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote – le Conseil Municipal approuve le compte administratif de la Ville 2010.
· COMPTE ADMINISTRATIF CINEMA 2010

Le compte administratif 2010 se présente comme suit :

	SECTION

D’EXPLOITATION
	Dépenses
	142 175.37 €

	
	Recettes
	142 175.37 €

	
	Soit un excédent de :
	0 €

	
	
	

	SECTION

D’INVESTISSEMENT
	Dépenses
	129 852.12 €

	
	Recettes
	117 260.72 €

	
	Soit un déficit de :
	12 591.40 €


A la majorité – Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote – le Conseil Municipal approuve le compte administratif du Cinéma 2010.
· COMPTE ADMINISTRATIF LOTISSEMENT DU MARAIS 2010

Le compte administratif 2010 se présente comme suit :

	SECTION

FONCTIONNEMENT
	Dépenses
	194 901.62 €

	
	Recettes
	214 089.56 €

	
	Soit excédent de :
	19 187.94 €


A la majorité – Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote – le Conseil Municipal approuve le compte administratif du Lotissement du Marais 2010.
Monsieur le Maire rejoint le Conseil Municipal et le remercie de sa confiance. 
2011-04-14 – N°02 – Approbation des comptes de gestion 2010

Monsieur le Maire indique qu’après approbation des comptes administratifs Ville, Cinéma et Lotissement du Marais de 2010, il est nécessaire d’approuver les comptes de gestion de 2010 qui ont été établis par Madame Catherine FLEURY, comptable du trésor.

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Catherine FLEURY qui confirme que les comptes de gestion sont conformes aux comptes administratifs 2010.
A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion 2010.
2011-04-14 – N°03 – Affectation résultat de fonctionnement 2010 – Budget Ville 2011

Le compte administratif 2010 de la Ville de Caudebec-en-Caux fait apparaître un excédent de fonctionnement de 1 300 729.49 €.

Suivant les dispositions de la comptabilité M14, le Conseil doit se prononcer sur l’affectation de ce résultat.

Compte tenu, du déficit d’investissement et des restes à réaliser au 31 décembre 2010, Monsieur le Maire demande au Conseil son accord pour :

· Prélever un montant de 1 017 513 € et l’affecter au compte 1068,

· Conserver le solde soit 283 216.49 € en section de fonctionnement au compte 002 du budget primitif 2011.

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les propositions de Monsieur le Maire et le charge de signer tout document à intervenir. 

2011-04-14 – N°04 – Vote des budgets primitifs 2011

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif 2011 ; il précise que ce budget est l’aboutissement du travail de la commission des finances, travail déjà présenté en détail aux élus en réunion générale. Il propose au Conseil Municipal de voter ce budget primitif par chapitre.
· BUDGET PRIMITIF VILLE 2011

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif 2011, par chapitre, qui s’équilibre comme suit :

	SECTION

DE FONCTIONNEMENT
	Recettes
	3 963 018 €

	
	Dépenses
	3 963 018 €

	
	
	

	SECTION

D’INVESTISSEMENT
	Recettes
	5 818 932 €

	
	Dépenses
	5 818 932 €


Compte tenu de la bonne gestion des finances communales, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de maintenir en 2011 les taux d’imposition inchangés depuis 2008 :


- taxe d’habitation

13,69 %



- foncier bâti


32,23 % 



- foncier non bâti

53,01 % 

· BUDGET PRIMITIF ANNEXE CINEMA 2011

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif 2011, par chapitre, qui s’équilibre comme suit :

	SECTION

DE FONCTIONNEMENT
	Dépenses
	140 793 €

	
	Recettes
	140 793 €

	
	
	

	SECTION 

D’INVESTISSEMENT
	Dépenses
	135 649 €

	
	Recettes
	135 649 €


· BUDGET PRIMITIF ANNEXE LOTISSEMENT DU MARAIS 2011

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif 2011, par chapitre, qui s’équilibre comme suit :

	SECTION

DE FONCTIONNEMENT
	Dépenses
	286 747 €

	
	Recettes
	286 747 € 


A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les budgets primitifs 2011 de la Ville, du Cinéma et du Lotissement du Marais et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

En complément de ces délibérations budgétaires, Monsieur le Maire tenait à remercier les personnes qui se sont investies dans ce travail, en particulier Madame Maryline MIRANDA-TEODORO, Directrice Générale des Services, et Madame Florence LEMOINE, responsable du service comptabilité. 

Monsieur le Maire remercie également les Elus pour leur investissement, Madame Catherine FLEURY, comptable public, se déclarant satisfait des contacts instaurés entre les services des finances publiques et les services municipaux ; il remercie Madame Nicole RENAUX, Directrice des Services Techniques, ainsi que tous les chefs de pôles qui désormais travaillent activement à la préparation des budgets.
Grâce aux décisions prises depuis mars 2008 et à la rigueur appliquée aux finances communales, ces budgets 2011 ont été élaborés sans avoir recours à de nouveaux emprunts. Il regrette toutefois que la Commune de Caudebec-en-Caux ne soit plus éligible à certaines dotations ; en effet, Caudebec-en-Caux est la seule Commune de la Communauté de communes Caux vallée de Seine à avoir une répercussion de la fusion des 3 Communautés de communes : son potentiel fiscal a fortement augmenté, entraînant la disparation de la taxe additionnelle aux droits de mutation, la dotation centre bourg.  
Les restes à réaliser établis depuis fin 2008 sont sincères et véritables, tant en dépenses qu’en recettes.

Il se réjouit que Caudebec-en-Caux tourne enfin le dos à ses difficultés financières de début de mandat. Actuellement le sérieux et la rigueur imposée depuis 2008 a permis de valider les nouvelles demandes d’investissement. 
Satisfait de ce bilan à mi-mandat et remerciant ses collègues élus pour leur travail et leur implication, il affirme que Caudebec-en-Caux redresse aujourd’hui la barre ; les investissements qui verront le jour dans les mois à venir modifieront durablement le visage de Caudebec-en-Caux et préparent l’avenir de la Commune.

Enfin, en complément de ces investissements municipaux, il convient d’ajouter les projets en cours de réalisation à Caudebec-en-Caux par la Communauté de communes Caux vallée de Seine :

· Dans le cadre des quotas voirie de la Commune :

· la reprise de l’enrobé place du Havre,

· La reprise de l’enrobé de Rétival vers le Pont de Brotonne,

· La voirie devant les immeubles du Marais, après l’achèvement des travaux du collège,
· La reprise de l’enrobé rue du 8 mai,

· La voirie de la rue du Baillage,

· La création de stationnements à la Résidence Paul Bréchot,

· La rénovation du Musée de la Marine de Seine, avec le choix de l’architecte courant juin,
· L’assainissement à Rétival courant 2ème semestre 2011.

2011-04-14 – N°05 – Acquisition de biens meubles d’une valeur unitaire inférieure à 500 € – Année 2011

Considérant l’arrêté n°NOR/INT/BO100692A du 26 octobre 2001, relatif à l’imputation des dépenses du secteur public local, pris en application des articles L2122-21, L3221-2 et L4231-2 du code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à imputer les dépenses d’acquisition de biens meubles, d’un montant unitaire inférieur à 500 € TTC, en section d’investissement, dès que ces biens revêtent un caractère réel de durabilité.

Il précise que le Conseil Municipal se verra communiquer, à la fin du présent exercice budgétaire, la liste des biens concernés par cette autorisation.

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, la proposition de Monsieur le Maire. 
Liste des biens inférieurs à 500 € acquis durant l’année 2010. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il a été autorisé, par délibération en date du 9 juin 2010, à imputer en section d’investissement les dépenses d’acquisition de biens meubles, d’un montant unitaire inférieur à 500,00 € TTC, dès que ces biens revêtent un caractère réel de durabilité.

Comme convenu, Monsieur le Maire, communique au Conseil Municipal la liste de ces biens, acquis durant l’année 2010, à savoir :

	Désignation des biens
	Quantité
	Montant Total de la Facture TTC

	Tronçonneuse – Espace Vert
	1
	310.00 €

	Taille haie STIHL – Espace Vert
	1
	333.34 €

	Remplacement FAX – Administration Technique
	1
	212.93 €

	Remplacement FAX – Mairie
	1
	212.94 €

	Tableau triptyque – CLIS
	1
	416.78 €

	Aspirateur Inox – Ecole Boucher
	1
	305.79 €

	Bacs OM de 660 litres – Cimetière
	2
	430.08 €

	Radiateur – DEP3
	3
	449.68 €

	Soufflette pistolet de gonflage – Technique
	1
	217.32 €

	Radiateur – Foyer des anciens
	2
	382.94 €

	Confection d’un cendrier – Tour d’Harfleur
	1
	117.21 €

	Chauffe-eau et trépied – LOC2
	1
	390.47 €

	Radiateur – LOC6
	1
	154.89 €

	Radiateur – LOC7
	1
	249.00 €

	Pompe à fuel – Nett
	1
	239.61 €

	Marteau Perfo & Marteau b.béton – Technique
	2
	250.90 €

	Aspirateur eau & poussière 45L – Technique
	1
	440.12 €

	Extincteur – VERT
	1
	55.15 €

	Extincteur – VERT
	1
	82.98 €

	Friteuse gaz – MAN0
	1
	150.00 €


2011-04-14 – N°06 – Etude urbaine – Enveloppe complémentaire

Par délibération du 22 mars 2010, le Conseil Municipal avait autorisé Monsieur le Maire à signer la convention avec l’EPF Normandie, Habitat 76 et la Communauté de communes Caux vallée de Seine, permettant ainsi la réalisation de l’étude urbaine destinée à requalifier les friches industrielles dénommées communément « Big-Mat / Legrix / Fiducial ».

Le montant de la dépense, inscrit au budget primitif 2010, s’élevait à 9 960 €, soit 8.3 % du coût total de l’opération.

Afin d’approfondir l’étude dans son volet « pollution des sols », il est nécessaire de prévoir une enveloppe financière complémentaire de 50 000 € TTC, dont 4 150 € (8.3%) à charge de la Ville de Caudebec-en-Caux.

A la suite de cet exposé, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à :
· signer tout document permettant de faire aboutir cette affaire, 

· inscrire au budget primitif 2011 les crédits nécessaires.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire. 

2011-04-14 – N°07 – Ecole des Tourterelles – Réfection des murs intérieurs – Lancement de l’opération – Demandes de subventions – Inscriptions budgétaires

Trois pièces de l’école maternelle des Tourterelles ont besoin d’être rénovées intérieurement. Il s’agit du dortoir, de la classe occupée par Madame SIMON-FEILER et de la salle de motricité.

Le montant de la dépense est estimé à :

6 288 € HT, soit 7 520.45 € TTC

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· De solliciter toutes les aides financières inhérentes à ce type de travaux, et une dérogation pour exécuter ces travaux avant l’accord définitif de subventions et si possible, aux prochaines vacances scolaires d’été,

· De l’autoriser à signer toutes pièces afférentes à cette opération,

· D’inscrire au budget 2011 le montant nécessaire à la réalisation de cette opération.

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les propositions de Monsieur le Maire.
Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER ajoute qu’il y avait un grand besoin de réfection de ces pièces. A l’arrivée des nouveaux élus il y a 3 ans, elle avait constaté que tous les pans de murs n’étaient pas refaits simultanément ; aujourd’hui, quand la décision de refaire une classe est prise, c’est la totalité des murs qui sont rénovés. 
2011-04-14 – N°08 – Ecole des Tourterelles et Cantine – Réfection des murs extérieurs – Lancement de l’opération – Demandes de subventions – Inscriptions budgétaires

Côté rivière Ambion, les murs extérieurs de la cantine et de l’école maternelle des Tourterelles, depuis leur construction dans les années 60, n’ont jamais été peints. 

La vigne-vierge qui recouvrait ces murs a été supprimée en Mars dernier, laissant apparaître quelques dégradations de maçonnerie et fissures. Par ailleurs, l’état du revêtement « ciment » laisse supposer des infiltrations d’humidité dans les murs.

Il est donc nécessaire d’envisager une mise en peinture de ces façades.

Le montant de la dépense est estimé à :

4 397 € HT, soit 5 258.81 € TTC

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· De solliciter toutes les aides financières inhérentes à ce type de travaux, et une dérogation pour exécuter ces travaux avant l’accord définitif de subventions et si possible, aux prochaines vacances scolaires d’été,

· De l’autoriser à signer toutes pièces afférentes à cette opération,

· D’inscrire au budget 2011 le montant nécessaire à la réalisation de cette opération.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire. 

2011-04-14 – N°09 – Tour des Fascines – Travaux de rénovation – Demandes de subventions

Des travaux importants de confortement de la tour des Fascines devront être prochainement engagés. En effet, il convient d’effectuer de nombreuses reprises sur les murs extérieurs.

A ce titre, Madame Frédérique PETIT, architecte du patrimoine, a dressé l’estimatif du montant des travaux à 42 343,87 € HT.

L’ensemble de ces travaux est susceptible de bénéficier de subventions. 

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· de l’autoriser à signer toutes pièces afférentes aux demandes d’aides financières,

· d’inscrire au budget 2011 le montant nécessaire à la réalisation de cette opération,

· de l’autoriser à solliciter une demande de dérogation afin de démarrer les travaux avant l’accord définitif de la subvention étant donné le risque pour la sécurité de la famille riveraine de la Tour des Fascines.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire.

Suite à une question de Madame Brigitte MALOT, Monsieur Pierre DENISE précise que les travaux à la Tour des Fascines dureront plusieurs mois.

Monsieur Yves LEROY ajoute que les bâtiments historiques caudebecquais, entre autres l’Eglise Notre Dame, la Chapelle de Barre-y-Va et la Tour des Fascines doivent être expertisées. Sur sa proposition, le Conseil Municipal accepte la création d’un plan pluriannuel pour ces travaux de rénovation du patrimoine communal. 
Monsieur le Maire indique que la rénovation de l’Eglise Notre-Dame pourra bénéficier de subventions. 

2011-04-14 – N°10 – Tour des Fascines – Travaux de rénovation – Autorisation réglementaire

Des travaux importants de confortement de la tour des Fascines devront être prochainement engagés. En effet, il convient d’effectuer de nombreuses reprises sur les murs extérieurs.

Les travaux de modification d’un immeuble inscrit à l’inventaire supplémentaire de monuments historiques sont soumis au dépôt d’une demande de permis de construire, en application de l’article L.621.27 du Code du Patrimoine, subordonné à l’accord du Préfet de Région.

A l’issue de cet exposé, Monsieur le maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser : 

· à déposer les demandes réglementaires liées à ces travaux,

· à signer tous documents afférents à ces travaux de rénovation.

Le Conseil Municipal valide les propositions de Monsieur le Maire à l’unanimité. 
2011-04-14 – N°11 – Redevances Télécom – Décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005

Le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 a fixé les modalités d’occupation du domaine public communal par les opérateurs de communications électroniques, et a encadré le montant de certaines redevances.

Tant pour le domaine public routier que pour le domaine public non routier, les montants des redevances doivent tenir compte de la durée de l’occupation, de la valeur locative de l’emplacement occupé et des avantages matériels, économiques, juridiques et opérationnels qu’en tire le permissionnaire, tout en ne devant pas excéder ceux indiqués dans le texte. Les installations radioélectriques (pylônes, antenne de téléphonie mobile, …) sont exclues du champ d’application de ce texte.

Le décret n° 2005-1676 a également fixé les modalités de calcul de la revalorisation qui doit s’effectuer au 1er janvier de chaque année.

A ce jour, les plafonds des redevances pour l’année 2011 sont les suivants :

	
	ARTERES (en € / km)
	Installations radioélectriques (pylônes, antennes de téléphonie mobile, armoire électrique)
	Autres (cabine téléphonique,…) en € / m²

	
	Souterrain
	Aérien
	
	

	Domaine public routier communal
	36.97
	49.29
	Non plafonné
	24.64

	Domaine public non routier communal
	1232.21
	1232.21
	Non plafonné
	800.94


Pour information, au 31 décembre 2010, les occupations du domaine public communal se détaillaient ainsi :

	
	ARTERES (en km)


	Installations radioélectriques (pylônes, antennes de téléphonie mobile, armoire électrique)
	Autres (cabine téléphonique,…) en m²

	
	Souterrain
	Aérien
	
	

	Domaine public routier communal
	60.332
	5.95
	0
	4.5

	Domaine public non routier communal
	0
	0
	0
	0


Il résulte de cet état une redevance potentielle, au titre de 2011, de 2 634.63 €.

A la suite de cet exposé, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à :

· retenir, au titre de la redevance d’occupation du domaine public communal par les opérateurs de communications électroniques, les montants plafonds listés plus haut, 

· ne pas appliquer la redevance aux installations radioélectriques, telles que pylônes et antennes,
· rendre applicable cette délibération pendant la durée du mandat.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire.
Suite à une question de Monsieur Yves LEROY, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le projet d’implantation d’une antenne SFR sur le gymnase a été abandonné ; l’antenne ne pouvant s’intégrer convenablement à l’environnement et le risque relatif aux ondes est encore méconnu (proximité du Collège). 
2011-04-14 – N°12 – Enquête publique – Amélioration des accès maritimes du Port de Rouen – Avis de la Commune

Par arrêté conjoint du 8 février 2011, les Préfets de la Seine Maritime, de l’Eure et du Calvados font procéder à une enquête publique du 28 mars au 29 avril 2011, sur le projet déposé par le grand Port Maritime de Rouen, afin d’obtenir l’autorisation administrative au titre du code de l’environnement, de procéder aux travaux d’amélioration des accès maritimes du Port de Rouen (articles L 123-1 et suivants du code de l’environnement).

En effet, le grand Port Maritime de Rouen envisage de réaliser des travaux pour améliorer les accès maritimes du port et notamment permettre aux navires de nouvelle génération d’atteindre ses terminaux aval dès 2013 et en 2015 pour les navires à l’export descendant à partir de Rouen.

Ces travaux d’amélioration des accès nautiques comprennent :

· le dragage du chenal de navigation entre Rouen et la mer ;
· les dragages se limiteront à l’arasement des points hauts et ne toucheront qu’environ 17% de la surface des fonds de la Seine sur l’estuaire amont et 10% de la partie endiguée de l’estuaire aval. En moyenne, les points hauts à réduire sont de 40 cm ;

· la gestion environnementale des sédiments prélevés prenant en compte leur stockage, leur valorisation et leur immersion ;

· l’adaptation des infrastructures portuaires, tels que les équipements de sécurité et la reprise ou le confortement des quais ;

Le coût total de ces travaux est estimé à 185 millions d’euros.

A la suite de cet exposé, il est proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable à l’enquête publique en cours, sous réserve que :

· les travaux à engager ne mettent pas en péril les berges,

· il soit procédé, dans le même temps, à des dragages près de l’appontement afin, entre autres, de pouvoir y accueillir tous types de bâtiments.

A l’unanimité, le Conseil Municipal, considérant que ces travaux permettront le développement du trafic fluvial, émet un avis favorable à cette enquête publique. 

Suite à une question de Monsieur Ludovic LEGROS, Monsieur le Maire estime que le nombre de bateaux ne devrait pas augmenter mais que des bateaux avec un tonnage plus important pourraient emprunter le fleuve. Cette alternative au trafic routier va dans le sens du développement durable. 
Monsieur le Maire ajoute enfin que les boues de dragages seront stockées dans les chambres de dépôts actuels, elles seront valorisées.
2011-04-14 – N°13 – Subventions exceptionnelles – Semaine du développement durable

Sur demande de la Communauté de communes Caux vallée de Seine a été organisée, dans le cadre de l’opération « Fêtez le développement durable » du 28 mars au 2 avril 2011, une animation gratuite, et ouverte à tous.

Le thème retenu par la Ville de Caudebec-en-Caux étant « La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations », deux projections du film « NO ET MOI » ont été programmées le 31 mars 2011. La première pour les élèves du collège Victor Hugo  et la deuxième destinée au grand public.

La coopérative du collège Victor Hugo et l’association « Le Paris » ont respectivement payé les entrées du cinéma, dont le tarif est de 3,50 € par personne, pour les :

· 167 élèves du collège à 13 heures 30,

· 39 personnes lors de la projection publique de 20 heures.

· A la suite de cet exposé, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à verser deux subventions exceptionnelles à :

· La coopérative scolaire du Collège Victor pour un montant de 584,50 €,

· L’association « Le Paris » pour un montant de 136,50 €. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire.
Monsieur le Maire remercie Monsieur René LOISEAU, Référent Agenda 21, et Monsieur Yves LEROY pour la bonne organisation de cet évènement.

Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER informe le Conseil Municipal que l’animation a été appréciée par ses élèves de 5ème.
2011-04-14 – N°14 – Centre aquatique intercommunal Barre y Va – Convention avec la Communauté de communes Caux vallée de Seine
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de la réunion du 9 juillet 2010, il avait été autorisé par le Conseil Municipal à signer une convention avec la Communauté de communes Caux vallée de Seine, afin que les jeunes Caudebecquais -jusqu’à 17 ans révolus- puissent bénéficier de l’entrée gratuite à la piscine de Caudebec-en-Caux, du mardi au vendredi, hors jours fériés.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· De renouveler la convention avec la Communauté de communes Caux vallée de Seine qui refacturera à la Commune de Caudebec-en-Caux, en fin de saison, toutes les entrées effectuées dans le cadre de cette opération, au tarif réduit le plus avantageux,

· De l’autoriser à signer tout document à intervenir,

· D’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2011,
· D’appliquer cette délibération pendant la durée du mandat.

A l’unanimité, le Conseil Municipal valide les propositions de Monsieur le Maire.

Monsieur le Maire se réjouit que cette année la piscine soit ouverte en juin et septembre ; c’est un effort financier de la Communauté de communes Caux vallée de Seine de plus de 65 000 € pour ces 2 mois supplémentaires qui permettront l’accès de la piscine aux collégiens de 4ème et 3ème, la Commune participant au financement de leur transport. Au total, le budget communautaire, affecté aux 4 équipements aquatiques, s’élève à plus de 3 500 000 €.
Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER informe le Conseil Municipal que le mini triathlon organisé par le Conseil Municipal des Jeunes pourrait avoir lieu fin septembre.
Compte tenu de l’urgence de présenter au Conseil Municipal une délibération pour la vidéo-protection ; Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’ajout de la délibération ci-dessous.
2011-04-14 – N°15 – Vidéo-protection – Demande de subvention

Par courrier du 29 mars 2011, Monsieur le Préfet de Seine-Maritime informe de la possibilité d’attribution d’une aide financière pour l’installation de vidéo-protection sur la voie publique, à hauteur maximale de 50 % du coût HT de l’opération soit 14 524,50 € HT. 

Etant donné que la pose d’un tel système est prévue dans le cadre du projet, en cours de réalisation, de réaménagement du Quai Guilbaud, l’aide proposée peut être sollicitée.
Il est rappelé que ce système est destiné à éviter les dégradations volontaires des installations prévues en bord de Seine, et particulièrement le minigolf.

A la suite de cet exposé, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’aide financière de l’Etat pour l’installation de vidéo-protection sur la voie publique, Quai Guilbaud.

A l’unanimité, le Conseil Municipal valide la proposition de Monsieur le Maire.

Informations et questions diverses

2011-04-14 – Directeur adjoint des Services Techniques 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’arrivée du directeur adjoint des services techniques à compter du 1er juillet 2011. 
2011-04-14 – Minigolf
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’est actuellement à l’étude la future gestion du minigolf ; cet équipement pourrait être géré par l’office de tourisme, dans le cadre d’une délégation de service public ou en régie municipale, par le recrutement de saisonniers.
2011-04-14 – Arrêtés de subvention

Monsieur le Maire cite les subventions octroyées récemment à la Ville de Caudebec-en-Caux :
· Par le Centre National du Cinéma et de l’Image Animée (CNC) :

· Installation de l’équipement numérique de la salle du cinéma le Paris : 56 360 €. 

2011-04-14 – Délégation 
En application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales lui donnant délégation du Conseil Municipal, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des documents signés récemment : 
Urbanisme – Renonciation au droit de préemption urbain :

· Le 10/01/2011 – Vente consorts SAVARY, Place du Général de Gaulle, au profit de NARAC – au prix de 53 000 €,
· Propriété EPFN / SEMINOR – au prix de 130 482.34 €.

Marchés : 

· Réaménagement du gymnase et création de vestiaires – Anglaret Architectes,
· Création d’ouvertures dans la voûte d’un ouvrage hydraulique sur la Sainte Gertrude – Py Conseils,
· Aménagement du Front de Seine. Création d’une trémie pour les salmonidés sur la rivière Sainte Gertrude à Caudebec-en-Caux – Entreprise de Travaux Publics de l’Ouest (ETPO). 

2011-04-14 – Point travaux

Monsieur le Maire fait un point sur les travaux à Caudebec-en-Caux ; 

· Les travaux d’ouverture de la rivière Sainte Gertrude avancent,

· Les travaux de la rue Winston Churchill débuteront le 24 avril 2011 ; une information sera faite auprès des riverains,

· Les enrobés sur le quai Guilbaud seront effectués la nuit afin de ne pas perturber la circulation,
· Trois architectes pour le Musée de la Marine de Seine ont été sélectionnés pour travailler sur ce projet ; le jury se réunira en juin pour choisir l’architecte responsable du projet. 

2011-04-14 – Personnel Communal
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que :

· Mademoiselle Faustine LEPAPE a été recrutée dans le cadre d’un contrat aidé, à compter du 1er mars 2011 et jusqu’au 31 août 2011 ; elle est affectée à l’école maternelle les Tourterelles,
· Mademoiselle Solène QUEFFURUS a été recrutée en contrat à durée déterminée (remplacement d’agents) à compter du 5 avril ; elle est affectée à la restauration scolaire,

· Mademoiselle Amandine LEMIEUX dans le cadre d’un contrat aidé, a été recrutée à compter du 4 avril 2011 pour une durée de 6 mois ; elle est affectée au pôle culture, vie locale et associative. 

2011-04-14 – Plan de relance pour l’économie 2010 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre du plan de relance de l’économie, une convention avec l’Etat a été signée engageant la Ville à réaliser en 2010 un montant de dépenses réelles d’équipement au moins égal à la moyenne des dépenses réelles d’équipement constatées au cours des années 2005 à 2008.

La Ville ayant respecté son engagement, elle bénéficiera donc de manière pérenne du dispositif de versement anticipé du FCTVA ; cette disposition permettra à la Commune de percevoir dès 2012 le FCTVA relatif aux travaux du Quai Guilbaud.
2011-04-14 – Tempête 2010 

L’association des Maires de la Charente Maritime remercie la Ville de Caudebec-en-Caux pour son geste de solidarité suite à la tempête Xynthia de 2010. 
2011-04-14 – Haïti 2010 

Monsieur André LEBORGNE, Président de l’association Kiwanis Mascaret, remercie le Conseil Municipal pour sa participation à l’opération de solidarité suite au tremblement de terre à Haïti de janvier 2010.

Monsieur Yann EVEILLARD sera invité lors du prochain Conseil Municipal afin de présenter les actions menées par le Kiwanis.
2011-04-14 – Conseil Municipal 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la prochaine réunion de Conseil aura lieu le vendredi 13 mai 2011 à 18 heures 30. 

2011-04-14 – Barre y Va
Monsieur Eric BLONDEL soulève le problème de la prolifération des chats à Barre y Va.

Monsieur le Maire précise que ce dossier est actuellement en cours de traitement. 
La séance est levée à 20 heures 30.
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